
PREFET   DU VAL DE MARNE
ISSN 0980-7683

RECUEIL 

DES

ACTES ADMINISTRATIFS

RECUEIL 

N°127

Du 24 août 2023

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00





     PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

      RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N° 127

  Du 24 août 2023

SOMMAIRE

AUTRES SERVICES DE L’ÉTAT

Arrêté Date INTITULÉ Page

2023/14 22/08/2023 portant délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique                  4

Arrêté Date INTITULÉ Page

2023/0765 21/08/2023 Portant modifications des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories 
sur la RD148 au droit du Pont du Port à l’Anglais entre le quai Jules Guesde (RD152), 
à Vitry-sur-Seine et le quai Jean-Baptiste Clément (RD138) à Alfortville, dans les deux
sens de circulation, pour des travaux d’entretien du Pont du Port à l’Anglais.

9

2023/0769 24/08/2023 Portant modification temporaire des conditions de circulation aux véhicules de toutes
catégories  avenue  Le  Foll  entre  l’avenue  de  la  Haute  Seine  et  la  rue  Jean  Pierre
Timbaud RD136 à Villeneuve-le-Roi,  dans le  sens de circulation  Villeneuve-Saint-
Georges/Orly pour des travaux de raccordement GRDF.

12

2023/079
DRIEAT/SP

PE

24/08/2023 PORTANT  SUR  LES  MESURES  COMPENSATOIRES  RELATIVES  AUX
ZONES HUMIDES DU PROJET DE DESSERTE DU PORT DE  BONNEUIL-
SUR-MARNE  PAR  LA  RN406  SUR  LESLA  COMMUNES  DE  BONNEUIL-
SUR-MARNE ET DE SUCY-EN-BRIE + annexes

15

Arrêté Date INTITULÉ Page

2023/03121 24/08/2023 Portant nomination des membres de la Commission de Conciliation  du Val de 
Marne

31

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU VAL DE MARNE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DES

TRANSPORTS D’ÎLE DE FRANCE



Décision n° 2023-14 du 22/08/2023

portant délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique                                                 

L’administratrice de l’État, directrice départementale des finances publiques du Val-de-Marne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu  l’arrêté  du  26  octobre  2009  portant  création  de  directions  régionales  et  départementales  de  finances
publiques, notamment l’article 12 ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 portant création, à titre expérimental, d'un centre de gestion financière placé
sous l'autorité du directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  3  août  2018  portant  nomination  de  Mme  Nathalie  MORIN,
administratrice générale des finances publiques de classe exceptionnelle, directrice départementale des finances
publiques de Val-de-Marne, à compter du 10 septembre 2018 ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de Mme Nathalie MORIN dans le corps des administrateurs de
l’État,

DECIDE :

Article 1 :  Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la division des Collectivités locales - Missions économiques :

Mme  Vanessa  PASTOR, administratrice des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  “Division  des
collectivités locales” reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires de sa
division.

M. Jean-Loup COMBESCOT-MARTIN, administrateur des finances publiques adjoint, chargé de mission en matière
d’Action  économique,  CCSF  et  études  financières,  reçoit  pouvoir  de  signer  toute  correspondance  et  tout
document relatif à ses missions.

Mmes Élisabeth RECHIDI, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, et Cécile LAFON, inspectrice
principale des finances publiques, adjointes à la responsable de la « Division des collectivités locales », reçoivent
pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires de la division.

Direction départementale
des Finances publiques Du Val-de-Marne

A Créteil, le 22 août 2023



Service animation du réseau et qualité comptable :

Mme Pauline SUIGNARD, inspectrice des finances publiques, chargée de mission au sein du service “Animation du
réseau et qualité comptable”, reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de
pièces relatifs à leur service y compris les courriers de notification de la Chambre régionale des comptes (CRC) et
de la Cour des comptes aux comptables.

M. Loïc FREMAUX, inspecteur des finances publiques affecté au sein du service « animation du réseau et qualité
comptable »  en  tant  que  membre  de  l’équipe  de  renfort,  reçoit  pouvoir  de  signer  le  courrier  simple  et  les
bordereaux de transmission de pièces relatifs à  leur service y compris pour les courriers de notification de la
Chambre régionale des comptes (CRC) et de la Cour des comptes aux comptables.

Service de la fiscalité directe locale :

M Vincent BERTIL,  inspecteur des finances publiques,  responsable du service « fiscalité directe locale »,  reçoit
pouvoir  de  signer  le  courrier  simple,  les  factures  de  délivrance  des  fichiers  cadastraux  et  les  bordereaux  de
transmission de pièces relatifs à son service.

Service Action économique, CCSF et études financières     :  

Mme Priscilla JULIEN, inspectrice des finances publiques, responsable du service “Action économique, CCSF  et
études financières”, reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de pièces relatifs
à son service y compris les pièces relatives à la CCSF et au CODEFI.

Service dématérialisation  / moyens de paiement   :

Mme Sylvie DURET inspectrice des finances publiques, correspondante « dématérialisation » et correspondante
« moyens de paiement », reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de pièces
relatifs à son service.

2. Pour la Division Opérations comptables et Recettes de l'État :

Mme  Mélanie  BROCARD,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe, ,  responsable de  la  “Division  des
Opérations comptables et Recettes de l'État”, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document
relatif aux affaires des services de la division.

Mme Anne-Marie FISCAL-NABAB, inspectrice principale, adjointe à la responsable de la « Division des Opérations
comptables et Recettes de l’État », reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux
affaires de la division.

Service Comptabilité État et comptabilité des recettes non fiscales :

Mme Nathalie BOUCHER et Mme Brigitte JOHN GILBERT, inspectrices des finances publiques, reçoivent pouvoir de
signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à leur service ainsi que les
courriers de rejets aux PNC, les notifications de versement de dotations, les ordres de paiement, les ordres de
virement VIR et DVINT, les fiches d'écriture et de rectification à destination des PNC (rejets), les bordereaux de
remise de chèques et de rejets de virements à la Banque de France, les ordres de virement Banque de  France
papier, les fichiers de virements et prélèvements remis à la Banque de France ainsi que les documents concernant
le guichet ou les dépôts Trésor et de procéder au retrait des valeurs déclarées, les réponses aux contribuables et
demandes de renseignements ainsi que les récépissés de scellés judiciaires.

En l’absence de Mmes Nathalie BOUCHER et Brigitte JOHN GILBERT, Mmes Isabelle ORTIZ DE ERIBE et Monique
MULLER,  contrôleuses  des  finances  publiques,  ainsi  que  MM.  Alexandre  AL SHEIKHLY  et  M  Sattia
SATTIANARAYANANE, contrôleurs principaux des finances publiques, reçoivent pouvoir de signer les bordereaux
de transmission de simples pièces, les réponses aux contribuables et demandes de renseignements, les bordereaux
de remise de chèques à la Banque de France, ainsi que les récépissés de scellés judiciaires.

Mmes Isabelle ORTIZ DE ERIBE,  Valérie ANDRZEJEWSKI et Khairia  AHMED-SHAKIR,  contrôleuses des finances
publiques, ainsi que Mme Fatamata-Sofiane DIAKHITE, agente des finances publiques, sont habilitées à signer les



déclarations de recettes en numéraire, les bons de dépôts de numéraire des convoyeurs et les bordereaux de
dégagement de fonds de la DDFiP.

Mme Reine-Marie  MARDAMA-NAYAGOM,  contrôleuse  des  finances  publiques,  adjointe  à  la  cheffe  du  service
« comptabilité des recettes non fiscales », et Mme Eliza JUDITH, contrôleuse des finances publiques, reçoivent
pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à leur service ainsi
que les déclarations de recettes, la comptabilité du service, l’octroi des délais de paiement jusqu’à 5 000 € sur 12
mois, les mises en demeure de payer, les saisies et états de poursuites extérieures jusqu’à 10 000 € ainsi que les
annulations et remises gracieuses de majorations jusqu’à 160 €.

Service Dépôts et services financiers :

Mme Fanny EZ-ZAIDI, inspectrice des finances publiques, responsable du service « Dépôts et services financiers »,
reçoit pouvoir de signer le courrier simple et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à son service
ainsi que les bordereaux de remise de chèques à la Banque de France, les ordres de virement Banque de France
papier,  les  fichiers  de  virements  et  prélèvements  remis  à  la  Banque  de  France  ainsi  que  divers  documents
concernant  le  guichet  ou  les  dépôts  Trésor,  tout  document  comptable  et  administratif  de  service  courant
concernant  l'activité  Dépôts  et  services  financiers  ainsi  que  ceux  relatifs  aux  modalités  de  dépôts/retraits
d'espèces pour la clientèle Caisse des Dépôts et Consignations.

M. Bernard LONGCHAMP, contrôleur  principal  des finances publiques,  adjoint  à la cheffe de service,  et  Mme
Charlène HO QUANG, contrôleuse 1ère classe des finances publiques, reçoivent pouvoir de signer, tous documents
concernant les valeurs inactives (sauf le compte de gestion), les ordres de virements DVINT, les rejets d’opérations
aux PNC, les fiches rectificatives, tout courrier simple ne concernant pas la Banque de France, tout document
relatifs aux modalités de dépôts/retraits d'espèces pour la clientèle Caisse des Dépôts et Consignations.

Service Recettes Non Fiscales     :  

Mme Sylvie JACQUES, inspectrice divisionnaire des finances publiques, cheffe du service « recettes non fiscales »,
reçoit pouvoir de signer toutes correspondances et tous documents relatif aux affaires du service.

M. Philippe GUILBAUD, inspecteur des finances publiques, chargé de mission, reçoit pouvoir de signer le courrier
simple, les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs au service ainsi que les déclarations de recettes,
l’octroi des délais de paiement, les mises en demeure de payer, les saisies et états de poursuites extérieures, les
remises gracieuses concernant les produits divers jusqu’à 5 000 €.

Mme Carole DUHAMEL, contractuelle A, adjointe à la cheffe du service « recettes non fiscales », reçoit pouvoir de
signer  le  courrier  simple,  les  bordereaux  de  transmission  de  simples  pièces  relatifs  au  service  ainsi  que les
déclarations de recettes, l’octroi des délais de paiement, les mises en demeure de payer, les saisies et états de
poursuites extérieures, les remises gracieuses concernant les produits divers jusqu’à 5 000 €.

Mme Jennifer  MAILLERET,  agente  des  finances  publiques,  reçoit  pouvoir  de  signer  les  annulations  et  remises
gracieuses de majorations jusqu’à 1 000 € ainsi que l’octroi des délais de paiement jusqu’à 5 000 €.

Mmes Marie-Etienne BORICAUD et Isabelle BOUCHON, agentes des finances publiques, Mme Nathalie HUMBERT,
contractuelle C, et M. Christophe CHAGNARD, agent des finances publiques,  reçoivent pouvoir  de signer   les
déclarations de recettes de signer les annulations et remises gracieuses de majorations jusqu’à 500 € ainsi que
l’octroi des délais de paiement jusqu’à 500 € sur 12 mois.

3. Pour la Division Dépenses de l'État :

M. Philipe REYNIER, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la “Division Dépenses de l'État”,
reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires de sa division.

Mme Anaïs GAUVIN, inspectrice principale des finances publiques, adjointe au responsable de “Division Dépenses
de l'État“, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires de la division.

Centre de Gestion Financière Bloc 2     :



Mme Rachida  EL FILALI,  attachée  principale  d’administration  de  l’État, responsable  du  Centre  de  Gestion
Financière Bloc 2, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires du service.

Mme Laurence VALENTIN, inspectrice des finances publiques, adjointe à la responsable du Centre de Gestion
Financière reçoit pouvoir de signer le courrier simple, les bordereaux de transmission de pièces relatifs au service,
les envois des comptes de gestion, les rejets et les bordereaux d’observation du service.

Mme Laurinda CARDOSA-FERREIRA, contrôleuse principale des finances publiques, M. Steven GOURPIL, secrétaire
d’administration et de contrôle du développement durable de classe normale, Mme Solène TEA, contrôleuse des
finances publiques 2e classe stagiaire, M. Arkadiusz WILCZYNSKI, secrétaire d’administration et de contrôle du
développement  durable  de  classe  normale,  Mme  Déolinda  XAVIER,  secrétaire  d’administration  de  classe
exceptionnelle,  Mme Karima ZEMOURI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  Mme Laurence ROUSSEL,
technicienne supérieure en chef du développement durable, reçoivent pouvoir de signer le courrier simple, les
bordereaux de transmission de pièces relatifs au service, les rejets et les bordereaux d’observation du service.

Centre de Gestion Financière   Bloc 3     :

Mme  Évelyne  PAGÈS,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques  hors  classe,  responsable  du  Centre  de
Gestion Financière Bloc 3, reçoit pouvoir de signer toute correspondance et tout document relatif aux affaires du
service.

Mme Martine OBO, inspectrice des finances publiques, adjointe à la responsable du Centre de Gestion Financière
Bloc 3 reçoit pouvoir de signer le courrier simple, les bordereaux de transmission de pièces relatifs au service, les
envois des comptes de gestion, les rejets et les bordereaux d’observation du service.

Service Comptabilité de la Dépense de l’État     :  

M Jean-Yves SAUNIER inspecteur des finances publiques, responsable du service « Comptabilité de la Dépense de
l’État », reçoit pouvoir de signer les bordereaux de transmission de pièces, le courrier simple relatif à son service,
les  bons  de  validation  de  l’application VIR,  les  PV de  destruction  des  formules  de  chèque sur  le  Trésor,  les
demandes de virement à l’étranger et les ordres de paiement.

Mme  Abir-Djahina  AZZOUZ,  contractuelle,  adjointe  à  la  responsable  de  service,  reçoit  pouvoir  de  signer  les
bordereaux de transmission de pièces, les PV de destruction des formules de chèque sur le Trésor, les ordres de
paiement et le courrier simple à l’exception des courriers de rejets des DSOCO.

Service Dépenses de l’État     –   Éducation nationale  :  

M. Laurent MORERA, inspecteur  des finances publiques, responsable du service « Dépenses de l’État– Éducation
nationale », reçoit pouvoir de signer le courrier simple relatif à son service, les bordereaux de transmission de
pièces  relatifs  au  service,  les  certificats  administratifs,  les  envois  des  comptes  de  gestion,  les  rejets  et  les
bordereaux d’observation du service.

Mme Edwina AMIARD, contrôleuse des finances publiques 2émé classe stagiaire, adjointe au responsable de service,
reçoit pouvoir de signer le courrier simple, les bordereaux de transmission de pièces relatifs au service, les rejets et
les bordereaux d’observation du service.

Mme Moktaria  BENOTMANE,  contrôleuse  2émé classe  des  finances  publiques,  Mme Claudine  GAY contrôleuse
principale des finances publiques, et M. Philippe MAURON, contrôleur 1ère classe des finances publiques reçoivent
pouvoir de signer le courrier simple et les rejets de factures papier relatifs au service.

Service Liaison rémunération :

Mme  Frédérique  LIAGRE,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques  de  classe  normale, responsable  du
service « Liaison rémunération » et M. Christian MARCHANDON, inspecteur des finances publiques, responsable
adjoint du service « Liaison rémunération », reçoivent pouvoir de signer le courrier simple, les bordereaux de rejets,
les certificats de cessation de paiement, les bordereaux de transmission de pièces relatifs à son service, les accusés
de réception des oppositions de toute nature, les chèques sur le Trésor, la validation de la paye et les ordres de



virement  à  la  Banque de France,  les  bons  de validation de l’application VIR,  la  validation des décaissements
manuels  et les accusés de réception de toute nature.

Mme Bénédicte MACARD, contrôleuse principale des finances publiques et M Jean-Philippe CACHEUX, contrôleur
2ème classe des finances publiques, adjoints au responsable de service, reçoivent pouvoir de signer les bordereaux
de rejets, les certificats de cessation de paiement, les accusés de réception des oppositions de toute nature et les
notifications aux créanciers et débiteurs dans le cadre de la gestion des pensions alimentaires.

M.  Samuel  NJIKI,  agent  administratif  principal  1ère classe  des  finances  publiques,  reçoit  pouvoir  de  signer  les
accusés de réception des oppositions de toute nature et les notifications aux créanciers et débiteurs dans le cadre
de la gestion des pensions alimentaires.

En l’absence de Mme Frédérique LIAGRE et M. Christian MARCHANDON, Mme Bénédicte MACARD et M. Jean-
Philippe CACHEUX reçoivent pouvoir de signer la validation de la paye et les ordres de virement à la Banque de
France. 

En l’absence de Mme Frédérique LIAGRE et M. Christian MARCHANDON, Mme Bénédicte MACARD reçoit pouvoir
de signer les bons de validation de l’application VIR et la validation des décaissements manuels dans CHORUS.

Article 2 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne
et prendra effet à compter du 1er septembre 2023.

Pour la Directrice départementale des Finances publiques,
le Directeur du pôle gestion publique,

Signé

Monsieur Christophe MOREAU
Administrateur de l’État



Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0765

Portant modifications des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur la RD148 au droit du
Pont du Port à l’Anglais entre le quai Jules Guesde (RD152), à Vitry-sur-Seine et le quai Jean-Baptiste Clément
(RD138) à Alfortville, dans les deux sens de circulation, pour des travaux d’entretien du Pont du Port à l’Anglais.

La Préfète du Val-De-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;

Vu la  décision DRIEAT-IdF 2023-0402 du 27 juin 2023 de la directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l'environnement,  de l'aménagement  et  des transports  d'Île-de-France  portant  subdélégation de signature en
matière administrative  ;

CD94/DTVD/STO
100 av de Stalingrad 94800 Villejuif
Té l 01 56 71 49 82

Arrêté DRIEAT-IdF-N°2023-0765
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Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu la demande transmise le 18 août 2023 par le service espace public du conseil départemental du Val-de-
Marne ;

Vu l’avis de la mairie de Vitry-sur-Seine, du 05 juillet 2023 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 11 juillet 2023 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 27 juillet 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Alfortville, du 17 août 2023 ;

Considérant que la RD148 à Vitry-sur-Seine et à Alfortville est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Considérant que les travaux d’entretien du Pont du Port à l’Anglais  nécessitent d’apporter des mesures de
restriction de la circulation afin de garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution
des travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter du lundi 18 septembre 2023 jusqu’au vendredi 22 septembre 2023  entre 21h00 et 06h00, la
circulation des véhicules de toutes catégories est réglementée, sur la RD148 Pont du Port à l’Anglais entre le
quai Jules Guesde (RD152), à Vitry-sur-Seine et le quai Jean-Baptiste Clément (RD138) à Alfortville, dans les
deux sens de circulation pour des travaux d’entretien du Pont du Port à l’Anglais.

A  rticle     2  
Ces travaux se déroulent dans les conditions suivantes :

Phase 1 dans le sens de circulation Vitry-sur-Seine / Alfortville     :  
• Neutralisation d’une voie  de circulation en maintenant  en permanence une voie  de circulation de 3

mètres de large minimum dans les deux sens de circulation ;
• Neutralisation du trottoir avec basculement du cheminement piéton sur le trottoir opposé au moyen des

passages protégés existants, situés en amont et en aval du pont.

Phase 2 dans le sens de circulation Alfortville /Vitry-sur-Seine     :  
• Neutralisation d’une voie  de circulation en maintenant  en permanence une voie  de circulation de 3

mètres de large minimum dans les deux sens de circulation ;
• Neutralisation du trottoir avec basculement du cheminement piéton sur le trottoir opposé au moyen des

passages protégés existants, situés en amont et en aval du pont.

Pendant toute la durée des travaux     :  
• Maintien des mouvements directionnels en traversée de pont ;
• Maintien des traversées piétonnes ;
• Neutralisation de la piste cyclable au droit du pont, les cyclistes mettent pied à terre sur le trottoir ;
• La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée,  ainsi que celle des véhicules de secours (police,
pompiers, SAMU).
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A  rticle     4  
La signalisation temporaire, les travaux et le contrôle sont réalisés par :

• La direction des transports, de la voirie et des déplacements
Service territorial Ouest 100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif
Contact : secretariat STO
Téléphone : 01 56 71 49 60
Courriel : dtvd-sto@valdemarne.fr

La fourniture,  la  pose  et  l’entretien de la  signalisation  temporaire  sont  réalisés  par  l’entreprise  chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et  au manuel du chef  de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Article   5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article 6
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le présent
arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (direction des
transports de la voirie et des déplacements / service territorial Est) ou des services de police.

Article   7  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II - 27/29
rue Leblanc, 75015 Paris Cedex 15 ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   8  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le maire d’Ivry-sur-Seine ;
Le maire d’Alfortville ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 21 août 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjoint du chef de l’Unité Circulation routière

Félie LESUR
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF N°2023–0769

Portant modification temporaire des conditions de circulation aux véhicules de toutes catégories avenue Le Foll
entre l’avenue de la Haute Seine et la rue Jean Pierre Timbaud RD136 à Villeneuve-le-Roi, dans le sens de
circulation Villeneuve-Saint-Georges/Orly pour des travaux de raccordement GRDF.

La Préfète du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L.110-3, L. 411-5 et R.411-8-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière notamment les articles L.115-1 et R*.152-1 ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète du Val-de-
Marne (hors classe) ;

Vu le  décret  n°2021-261  du  10  mars  2021 relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté n°2022-02608 du 21 juillet 2022  de la préfète du Val-de-Marne portant délégation de signature à
Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France ;

Vu la  décision DRIEAT-IdF 2023-0402 du 27 juin 2023 de la directrice régionale et  interdépartementale de
l'environnement,  de l'aménagement  et  des transports  d'Île-de-France portant  subdélégation de signature en
matière administrative  ;
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Vu la note du 19 janvier 2023, de la ministre déléguée auprès du ministre de la transition écologique en charge
des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2023 et du mois de janvier 2024 ;

Vu l’avis du président directeur de la RATP, du 22 août 2023 ;

Vu l’avis de la mairie de Villeneuve-le-Roi, du 23 août 2023 ;

Vu l’avis du service espace public du conseil départemental du Val-de-Marne, du 23 août 2023 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 24 août 2023 ;

Vu la demande transmise le 24 août 2023 par le service espace public du conseil départemental du Val-de-
Marne ;

Considérant  que  la  RD136,  à  Villeneuve-le-Roi,  est  classée  dans  la  nomenclature  des  voies  à  grande
circulation ;

Considérant la nécessité de réglementer les conditions de circulation et de stationnement de tous les véhicules,
sur une section de l’avenue Le Foll entre l’avenue de la Haute Seine et la rue Jean Pierre Timbaud RD136 dans
le  sens  de  circulation  Villeneuve-Saint-Georges/Orly, à  Villeneuve-le-Roi,  dans  le  cadre  de  travaux  de
raccordement GRDF ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la sécurité des
usagers et celle du personnel chargé des travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter du lundi 28 août 2023 jusqu’au samedi 1er septembre 2023, de jour comme de nuit, la circulation
des véhicules de toutes  catégories  est  réglementée  afin  de procéder  aux  travaux de raccordement  GRDF
avenue Le Foll RD136 à Villeneuve-le-Roi, entre l’avenue de la Haute Seine et la rue Jean-Pierre Timbaud,  dans
le sens de circulation Villeneuve-Saint-Georges/Orly, sont définies suivant les articles 2 et suivants.

A  rticle     2  
Ces travaux sont réalisés selon les restrictions de la circulation suivante :

• Le sens de circulation  Villeneuve-Saint-Georges/Orly est fermé à la circulation par des glissières en
béton armé (GBA) et des piquets K8 ;

• Le cheminement des piétons est maintenu par le passage piéton existant ;
• L’arrêt de bus est neutralisé ;
• Les cyclistes mettent pieds et terre et empruntent le cheminement piéton.

Une déviation est mise en place par les rues communales :
• Avenue de la Haute Seine ;
• Rue des Vœux Saint-Georges ;
• rue Jean-Pierre Timbaud.

A  rticle     3  
La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h.

CD94/DTVD/SEP
Arrêté DRIEAT-IdF-N°2023-0769

2 / 3

DRIEAT/SSTV/DSECR/UCR
Le Ponant II - 27/29 rue Leblanc – 75015 Paris

Tél : 33(0) 1 40 61 80 80



A  rticle     4     
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :

• Entreprise STPS
ZI sud – CS 17171 – 77272 Villeparisis Cedex
Contact : Monsieur Gwenael Giraudeau
Téléphone : 07 61 40 02 83
Courriel : ggiraudeau@stps.fr

La fourniture,  la  pose et  l’entretien de la  signalisation temporaire  sont  réalisés par  l’entreprise chargée du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
• Département du Val-de-Marne / DVM / SEP / SEE1

Monsieur Lionel Pereira
Téléphone : 07 85 04 75 01

Article   5  
Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article   6  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  préfète  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et  

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, le Ponant II - 
27/29 rue Leblanc, 75015 Paris ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7  
Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le président directeur général de la RATP ;
Le maire de Villeneuve-le-Roi ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 24 août 2023

Pour la Préfète et par subdélégation,
L’Adjointe du chef de l’Unité Circulation routière

Félie LESUR
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 DIRECTIONRÉGIONALEETINTERDÉPARTEMENTALE
DEL’ENVIRONNEMENT,DEL’AMÉNAGEMENT

ETDESTRANSPORTSD’ÎLE-DE-FRANCE
SERVICEPOLITIQUESETPOLICEDEL’EAU

DIRECTIONDELACOORDINATION
DESPOLITIQUESPUBLIQUESETDEL'APPUITERRITORIAL

BUREAUDEL'ENVIRONNEMENT
ETDESPROCÉDURESD’UTILITÉPUBLIQUE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N°2023/DRIEAT/SPPE/079
PORTANT SUR LES MESURES COMPENSATOIRES RELATIVES AUX ZONES HUMIDES DU PROJET DE

DESSERTE DU PORT DE BONNEUIL-SUR-MARNE PAR LA RN406 SUR LES COMMUNES DE
BONNEUIL-SUR-MARNE ET DE SUCY-EN-BRIE

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le  code de  l’environnement et notamment  ses articles  L.  181-1  et  suivants,  L.  211-1  et
suivants,L.214-1etsuivants,R.181-1etsuivants,R.214-1etsuivants,R.122-1etsuivants;

VUledécretn°2010-687du24juin2010relatifàl’organisationetauxmissionsdesservicesde
l’Étatdanslarégionetlesdépartementsd’Île-de-France;

VUledécretdu10février2021portantnominationdelapréfèteduVal-de-Marne(horsclasse)-
MmeTHIBAULT(Sophie);

VUl’arrêtéministérieldu24juin2008précisantlescritèresdedéfinitionetdedélimitationdes
zoneshumidesenapplicationdesarticlesL.214-7-1etR.211-108ducodedel'environnement;

VUl’arrêtépréfectoraln°2019/3236du16octobre2019autorisantleprojetdedesserteduport
deBonneuil-sur-MarneparlaRN406surlescommunesdeBonneuil-sur-MarneetdeSucy-en-
Brie,dansledépartementduVal-de-Marne;

VU l’arrêté  du  8  juillet  2022  portant  nomination  d'une  directrice  régionale  et
interdépartementaledel'environnement,del'aménagementetdestransportsdelarégionÎle-
de-France–MmeGAYEmmanuelle;

VU l’arrêtépréfectoral n° 2023/00432du3 février 2023portant délégationdesignatureà
MonsieurLudovicGUILLAUME,secrétairegénéraldelapréfectureduVal-de-Marne;

VUleSchémad’AménagementetdeGestiondesEauxMarneConfluenceapprouvéle2janvier
2018;

VU le Plan  de  Gestion  des  Risques  d’Inondation  du  bassin  Seine-Normandie  2022-2027
approuvéle3mars2022;

VU leschémadirecteurd'aménagementetdegestiondeseaux2022-2027dubassinde la
Seineetdescoursd'eaucôtiersnormandsadoptéendatedu23mars2022;

VUleporteràconnaissancetransmisendatedu8juin2023parlaDirectiondesroutesd’Île-
de-FrancedelaDRIEAT-Île-de-France;

CONSIDÉRANTqueleprojetimpactejusqu’à550m²dezoneshumides(roselières);
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CONSIDÉRANT qu’encontrepartiedeladestructiondezoneshumides,l’autorisationrelative
auprojetestsubordonnéeàlacréationdezoneshumides,mesurescompensatoiresobjetdu
présentarrêté;

CONSIDÉRANT quelesélémentsportésàlaconnaissancedelapréfèteneremettentpasen
causelesintérêtsmentionnésauxarticlesL.181-3etL.211-1ducodedel’environnement;

SUR propositiondusecrétairegénéraldelapréfectureduVal-de-Marne,

ARRÊTE

TITRE I -     Objet de l’arrêté  

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Leprésentarrêtéestadoptéenapplicationdesdispositionsdel’article15etdel’article25de
l’arrêtépréfectorald’autorisationenvironnementalen°2019/3236du16octobre2019relatives
à  la  destruction  et  à  la  compensation  des  zones  humides  (rubrique  3310). Il  concerne
l’opérationd’améliorationdeladesserteduportdeBonneuilparlaprolongationdelaRN406
surlescommunesdeBonneuil-sur-MarneetdeSucy-en-BriedansledépartementduVal-de-
Marne(annexe1).

AuvuduporteràconnaissancetransmisparlaDirectiondesroutesd’Île-de-Francele8juin
2023,leprojetdelaRN406faitl’objetd’unarrêtépréfectoralcomplémentaireconcernantla
rubrique3.3.1.0relativeauxzoneshumides.Ceprésentarrêtépréciselessurfacesrecenséeset
impactéesetfixeégalementlesprescriptionstechniquesapplicablesàlamiseenœuvredes
mesurescompensatoiresetàleursuivi.

ARTICLE 2 : Bénéficiaire de l’autorisation

Lebénéficiairedel’autorisationestlaDirectiondesroutesd’Île-de-FrancedelaDRIEAT-Île-de-
France.

ARTICLE 3 : Champs d'application de l'arrêté

Enapplicationdel'articleR.214-1ducodedel'environnement,larubriqueconcernéeparle
présentarrêtépréfectoralcomplémentaireestlasuivante:

Rubrique Intitulé Projet
Régime

applicable

3.3.1.0

Assèchement,  mise  en  eau,
imperméabilisation,remblaisde
zoneshumidesoudemarais,la
zoneasséchéeoumise en eau
étant:
2°  Supérieure  à  0,1  ha,  mais
inférieureà1ha.(D)

Destruction  jusqu’à  550  m²  de
zoneshumides Déclaration
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TITRE II -     Mesures d’évitement, de réduction et de compensation   

ARTICLE 4 – Mesures d’évitement 

L’aired’étudecomportequatreîlotsdezoneshumides(îlotsde292m²,193m²,294m²et171
m²,soitunesurfacetotalede950m²).L’îlotde171m²,situéplusàl’Est,estlocaliséendehors
desemprisesduprojetretenumaiss’avèrecomprisdanslesemprisesdel’écoparcdeSucy.Cet
îlotaainsiétéentièrementurbaniséentre2018et2022(Cf.carteenannexe1).

Au  vu  de  l’urbanisation  existante qui  contraint  fortement  le  site,  aucune  alternative
permettantd’évitertotalementlesimpactssurleszoneshumidesn’estpossible.Iln’yapasde
solution de  substitution au projet RN406 dans  la mesure où  la  liaison  fer-fluvial  est déjà
existanteetqu’unedesserteroutièredirecteauPortdeBonneuil-sur-Marne,àl’écartdeszones
d’habitats, estnécessairepour lemaintiendecertainsdomainesd’activité économiquedu
Port.

Afin  d’éviter  les  impacts  du  projet  sur  une  partie  des  zones  humides,  une  variante
d’implantation  du  bassin  d’assainissement  a  été  sélectionnée  en  prenant  en  compte  la
présence  de  zones  humides  et  diverses  autres  contraintes.  Cette  implantation  évite
partiellementl’impactsurl’îlotde294m².

Après évitement, trois îlots de zones humides sont impactés par le projet, deux entièrement
(les îlots de 292 m² et 193 m²)  et un troisième partiellement (îlot de 294 m²). Au total, jusqu’à
550 m² de zone humide sont détruites par le projet. 

ARTICLE 5 – Mesures de réduction 

5-1Limitationdel’impactsurleszoneshumidesetlecrapaudcalamite

Pourlimiteraumaximumladestructiondezonehumideenborduredubassinetlerisquede
destructiond’individusdeCrapaudcalamite, aucunepisted’accès, pistedechantier, zone
d’installationdechantiernizonedestockagen’est implantéesurl’îlotdezoneshumidesde
294m².

Deplus,cetîlotfaitégalementl’objetdesmesuressuivantesprévuesàl’article28.1.2del’arrêté
préfectoraln°2019/3236du16octobre2019:

• délimitationsurleterraindeshabitatsfavorablesauCrapaudcalamite;
• réalisationd’unpland’installationdechantier;
• balisagedel’îlotenamontdudémarragedestravauxetmiseenplaced’unpanneaude

sensibilisation;
• sensibilisation  du  personnel  vis-à-vis  de  cette  contrainte  écologique  en  amont  du

démarrageduchantier.

5-2Adaptationduc alendrierdestravauxaucyclebiologiquedesespèces 

Lestravauxsontconduitsauxmoisdeseptembreetoctobredanslessecteursfavorablesaux
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amphibiens.(Cf.Annexe2–cartedesynthèseducalendrierd’adaptationdestravauxaucycle
biologiquedesespèces)

5-3Miseenplaced’unebarrièreamphibiensaudroitdeszonessensiblesauxamphibiens

Afin  d’empêcher  à  des  amphibiens  de  pénétrer  à  l’intérieur  des  emprises  chantier,
l’écrasementd’individusouencorel’implantationdenouvelleszonesdepontespouvantêtre
détruiteslorsdestravaux,lesmesuressuivantessontmisesenplace:

• installationd’unebarrièreimperméable(bâchede50cmdehaut)autourdelazonede
travaux, environunmois avant le débutdesopérations depréparationdes terrains
(débroussaillageetdécapage);

• mise  en  place  d’échappatoires  (Cf.  annexe  3  –  carte  de  localisation  des  clôtures
amphibiens)permettantauxespècesprésentesàl’intérieurdelazonedetravauxd’en
sortir.Ceséchappatoiressontinstalléestousles20menviron.

Unécologueréaliseunpassageavantledémarrageduchantierafindevaliderlaposedela
barrièreàamphibiensetdevérifierl’absencedeCrapaudcalamiteàl’intérieurdesemprisesdu
chantier. En cas de présence avérée, une pêche de sauvegarde des amphibiens est réalisée
avant le démarrage des travaux. 

5-4Miseenplaced’unecoordinationenvironnementaleenphasetravaux

Lemaîtred’ouvragedésigneunintervenant(bureaud’étudesspécialisé),extérieuràlamaîtrise
d’ouvrageetàlamaîtrised’œuvrequiestchargéducontrôleextérieurduchantierenmatière
d’environnement.

Intervenant  dès  la  phase  préparatoire,  le  rôle  du  coordonnateur  environnement  est  de
sensibiliser  les différents  intervenants  (Maître d’Ouvrage, Maître d’œuvre et entreprises en
chargedestravaux)auxenjeuxenvironnementauxdumilieuetauxdispositionsàrespecter
pourgarantirlaprotectiondel’environnementduranttoutelapériodedetravaux.

Ilveilleàlabonneapplicationdesmesuresdéfiniesdanslecadredesdifférentsdossierset
arrêtés.

Enphasepréparatoire, lesentreprisesenchargedestravauxétablissentunPlandeRespectde
l’Environnementprécisantl’organisationprévueenmatièred’environnementsurlechantier,les
enjeuxenvironnementaux,lespossiblesimpactsdestravauxetlesdispositionsprévuespour
limitercesimpacts.Lesentreprisesdoiventégalementfournirlesélémentssuivants:

• plandesinstallationsdechantieretdestockagedematériaux,comprenantl’airede
stockagedesproduitsdangereux,l’aired’entretiendesengins,l’airedesterrespolluées
etl’airedesterresconcernéesparlesespècesexogènesenvahissantes;

• plandecirculation;
• planningdestravaux;
• procédured’assainissementprovisoireduchantier;
• procéduredegestiondesterrespolluées;
• procéduredegestiondesespècesexogènesenvahissantes;
• schémad’OrganisationetdeGestiondel’Eliminationdesdéchets,incluantlafinalitéde

traitementdesterrespolluéesetdesterresconcernéesparlesespècesexogènes
envahissantes.
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Touscesdocumentsserontsoumisàl’avisducoordinateurenvironnement.

Un  chargé  environnement  interne  à  l’entreprise  est  désigné  et  prend  en  charge  le  rôle
d’interlocuteurprivilégiéenmatièred’environnementsurlechantier.Sonrôleconsisteàveiller
à  la bonneapplicationduPlan deRespect de  l’Environnement, à anticiper  les problèmes
environnementaux,àinformeretàsensibiliserleséquipes

5-5Limitationdurisquedepollutionenphasetravaux

Afinde limiter cerisqueenphasepréparatoireetd’exécutiondestravaux,  lesdispositions
suivantessontrespectéessurlechantier:

-leszonesdestockagedesenginsetdumatérielsontaménagéesdemanièreàéviterunrisque
dedispersiondepolluantsverslemilieuextérieur;

-lesproduitspolluantssontstockéssurrétentionàl’abridesintempéries;

-lesdéchetsdangereuxsontstockésdansunconteneurétancheetfermé;

-lesgroupesélectrogènesetcompresseursserontdotésdeprotectionsdessousavecrebords,
afin  de  contenir  les  éventuelles  coulures  (en  cas  de  fuite  ou  lors  des  opérations  de
ravitaillement);

-leravitaillementdesenginsestinterditaudroitdeszonessensibles(zonesàenjeuxbalisées);

-unassainissementprovisoireestmis enplaceaucoursdestravaux, demanièreà limiter,
recueillirettraiterleseauxduchantieravantrejetdanslemilieunaturel;

-  une procédure d’intervention en  cas de pollution  accidentelle  est  élaborée en période
préparatoireetdoitêtretransmiseauservicepolitiquesetpolicedel’eaudelaDRIEAT.Cette
procédure  détaille  la  conduite  à  tenir  en  cas  de  pollution  accidentelle  (intervenants  à
contacter,actionsàréaliser…).Cetteprocédureestaffichéeauxinstallationsdechantieretle
personnelestsensibiliséàsamiseenapplication;

-encasdepollutionaccidentelle,lesterressouilléessontretiréessansdélaiettraitéesselon
unefilièreadaptée.

5-6Luttecontrelesespècesenvahissantes.

Desespècesenvahissantesontétérecenséessur lesite (notamment leBuddleiadeDavid,
Ailante,  Robinier  faux-acacia).  Des mesures  doivent  être  prises  en  phase  préparatoire  et
d’exécutiondestravauxpourlimiterlerisquedeproliférationdecesespèces.Lesdispositions
suivantesdevrontêtreprises:
-avantledémarrageduchantier,unrepéragepréalabledesstationsd’espècesenvahissantes
esteffectuésurlesite(ycomprisinstallationsdechantier,éventuelleszonesdestockage…)par
unexpertécologue;

-àl’issuedecerepérage,leszonescontaminéespardesespècesenvahissantessontbaliséeset
géolocalisées;

-uneprocéduredegestiondecesespècesestproposée.Elleprésentelesmodalitésdegestion,
d’éventuelsstockagesprovisoiresetlesfilièresdetraitementenvisagées;
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-l’ensembledesmatériauxcontaminésesttraitéselonunefilièreadaptée;

-aucoursduchantier,  letraitementdeséventuellesrepoussesdoitêtrepris encharge. La
procédurepeutnotammentcomprendre:

-  en  fonction des  espèces,  les  fragments de  végétaux  (aériens  et  souterrains)  sont
arrachéset ramassésrigoureusement,  la terrecontenantdesfragmentsdecesespècesest
décapée;

-encasdestockageprovisoiresurlechantier,lesstockscontaminéspardesplantes
envahissantessontbalisésetprotégéspouréviterunrisquededissémination(bâchageencas
derisqued’envoldegrainesoufragments);

-lesenginsdechantierdoiventfairel’objetd’unnettoyagerigoureux,avecfiltrationdes
eauxdelavagepourrecueillirleséventuelsfragmentsdevégétauxetgraines;

Enparallèle, l’apportdeterrescontaminéespardesplantesexotiquesouenvahissantesest
interdit sur  lechantier. Unnettoyagerigoureuxdesenginsdechantier doit êtreréaliséde
manièreàempêchertouteexpansiondeplantesenvahissantes.

ARTICLE 6 – Mesure de compensation zones humides 

6-1–Objetdelacompensation

Surunétatinitialde4îlotsdezoneshumidesreprésentantunesurfacede950m²,3îlotssont
impactés après évitement  soit une  surface allant  jusqu’à 550 m².  Les zones humides  sont
constituéesde«roselièresnormalementsanseauxlibres»(CodeEunis:D5.1).

Lesîlotsdezoneshumidessontcomprisdansunensembled’unseultenantde0,404ha.Ce
polygoneaétédéterminéàpartirdeslimitesextérieuresdesîlotshumidespourpermettre
l’applicationdelaméthodenationaled’évaluationdesfonctionnalitésdeszoneshumides.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.  163-5  du  Code  de  l’environnement,  le
bénéficiaire fournit, auplus tard3mois après lanotificationduprésentarrêté, auservice
chargédelapolicedel’eau,touteslesdonnéesnécessairesàlagéolocalisationdesmesures
compensatoiresdansunsystèmenationald’informationgéographiqueaccessibleaupublicsur
internet(www.geoportail.gouv.fr).

Deuxzonesdecompensationd’untotalde1,5hasontcréées.Cettesurfacedecompensation
comprend30%de«roselièresnormalementsanseaulibre»,soit 0,45 ha (Cf.annexe1).La
surface  restante  (70% de  la  zone de  compensation)  est occupée par  un  couvert  végétal
permanent,dont90%decouvertvégétalherbacébasdefaibledensité et10%decouvert
principalementarbustif.

L’alimentation  en  eau  des  parcelles  compensatoires  se  rapproche  au maximum  de  celle
s’exerçantsurlazonehumideimpactéeetcorresponddoncprincipalementàune alimentation
par  les  pluies. Le sol en surfacede la parcelle compensatoire correspondà duremblai et
s’avèredoncrelativementcompactetimperméableetpeutainsiretenirleseauxdepluieen
surface.
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Lesdeuxzonesdecompensationscomprennentdeshabitatsfavorablesàlafaunecommele
Crapaudcalamite,espèceprotégéeprésentesurlesite.Lazonehumideconstitueunhabitat
favorableàsareproductionetleszonesherbacéeetarbustivess’avèrentfavorablesàl’espèce
enpérioded’hivernage. Uncrapauducestmisenplaceafindeconnecterlesdeuxparcelles
compensatoiresetassurerainsilacontinuitéécologique(Cf.annexe4).Deplus,lesclôtures
définitivesdesparcellescompensatoiresnonsituéescôtéroute,doiventpermettrelepassage
desamphibiensafindenepasfragmenterleshabitats.Lespentesabruptesnonadaptéesaux
déplacementsdesamphibiensdoiventêtreévitéessurlesite.

6-2Travauxdecréationdesparcellescompensatoires

Lestravauxdecompensationsontréalisés danslecadredestravauxderéalisationdelaRN
406.Lacréationdeszonescompensatoiresdoitêtreréaliséeentrelesmoisd’aoûtetoctobre.
Les contraintes  imposées durant la phasechantier  sont identiques  (protectiondes usagers
pendantladuréedestravaux,circulationdesvéhicules,réseauxetouvrages,environnement).
Plusprécisément,lescontraintesenvironnementalessurlesitedecompensationsontliéesàla
présenced’espècesexotiquesenvahissantes,duCrapaudcalamiteetdelaDravedesmurailles.

6-3Entretiendesparcellescompensatoires

Unplandegestionestrédigéàlasuitedestravauxdecompensation.Ceplanreprendles
prescriptionsci-aprèsets’avèreultérieurementdétailléenfonctiondesélémentsobservéslors
destravaux.Ceplanesttransmisauserviceenchargedelapolicedel’eaudelaDRIEATavant
sonapplication.

Ceplanestétablipouruneduréede50ans.Toutemiseàjourdecelui-cifaitl’objetd’une
informationauprèsduservicepolitiquesetpolicedel’eau.L’entretienpermetdelimiterle
développementdelastratearbustiveetdoncd’éviterl’apparitiond’unespacepré-forestier.A
minima,lesmesuresmisesenplacesontlessuivantes:

-Uneinterventiondedébroussaillageàréaliserentreoctobreetjanvier;

-Lafauchefaitl’objetd’uneexportationdesrésidusdefauche;

-Lesespècesenvahissantesvégétalessonttraitéesaudémarragedelamesurecompensatoire
puistoutaulong
del’entretiendusite(arrachagemanueldesjeunesplants);

-Lesdéchetssontrégulièrementramassés;

-  Des  îlots  arbustifs  sont  sélectionnés  et maintenus  tout  au  long  de  la mesure  afin  de
pérenniser  une  mosaïque  de  milieux  naturels  favorables  à  un  maximum  de  cortèges
faunistiques;

L’entretienalieutouslesanspendantlestroispremièresannéespuistousles2ans.Cette
périodicitéd’entretienestaménagéeenfonctiondesrésultatsdessuivis.L’opérateurencharge
cetentretiendoitêtredéterminéetpréciséauservicepolitiquesetpolicedel’eau.

6-4Suividesmesurescompensatoires

Unsuividoitêtreréaliséafindevérifierl’atteintedesobjectifsdelamesurecompensatoire.Il
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esteffectuéàpartird’unsuividelafloreetdeshabitats,quiindiquelaprésenceeffective
d’unezonehumideetdesvariationsécologiquesdecelle-ci.

LesuiviestréaliséauxannéesN+1,N+3,N+5,N+10,N+15,N+20,N+25,N+30,N+35,N+40,
N=45etN+50.

De  plus,  la méthode  nationale  d’évaluation  des  fonctions  des  zones  humides  doit  être
appliquéeàpartirdel’annéeN+5etappliquéeensuitetousles5ans.

Al’issuedel’analysedesinvestigations,despréconisationsdegestionpeuventêtreproposées
lecaséchéantpouraméliorerl’efficacitéetlafonctionnalitédesmesures.

Lesespècesenvahissantesfontl’objetd’unsuividédié,afind’évaluerl’absencededispersion
desespècesdanslesiteetproposerlecaséchéantdesmesurescorrectrices.Desmesures
correctives  peuvent  également  être  proposées  si  nécessaire  concernant  la  fréquence
d’entretien,l’améliorationdecertainesexcavations,etc.

Unsuivi desamphibiens(notammentduCrapaudcalamite) doit êtreréaliséparunexpert
écologueauxmêmespériodes.

LesrésultatssonttransmisauservicepolitiquesetpolicedelaDRIEATetsousformed’unbilan
annuel.Silebilanattestedelanonatteintedesobjectifs,desmesurescorrectricesdoivent
êtreproposéesauservicepolitiquesetpolicedel’eaudelaDRIEAT.

TITRE III – Prescriptions générales

ARTICLE 7 : Observations des règlements

Lebénéficiaireesttenudeseconformeràtouslesrèglementsexistantsouàvenirpourle
modededistributionetdepartagedeseaux,etlasécuritécivile.

Laprésenteautorisationnedispenseenaucuncaslebénéficiairedefairelesdéclarationsou
d’obtenirlesautorisationsrequisespard’autresréglementations.

ARTICLE 8  : Contrôles

Leservicepolitiquesetpolicedel’eau peut,àtoutmoment,pendantetaprèslestravaux,
procéder  à des  contrôles  inopinés,  notamment  techniques,  cartographiques  et  visuels.  Le
bénéficiairedel’autorisationpermetauxagentschargésducontrôledeprocéderàtoutesles
mesuresdevérificationpourconstaterl'exécutiondesprésentesprescriptions.

Lesdispositifsdemesuredoiventêtreaccessiblesauxagentschargésdepolicedel'eau.

Lebénéficiairede l'autorisationmetàdispositiondesagentschargésducontrôle, sur  leur
réquisition, lepersonneletlesappareilsnécessairespourprocéderàtoutes lesmesuresde
vérificationetexpériencesutilespourconstaterl'exécutiondesprésentesprescriptions.

Les  frais d’analyses  inhérents à ces contrôles  inopinés  sont à  la charge dubénéficiaire de
l’autorisation. Les analysessontréalisées pardes  laboratoires agrééspar  le ministèrede la
transitionécologique.
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ARTICLE 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Conformémentàl’articleL.211-5ducodedel’environnement,lesbénéficiairessonttenusde
déclarer  à  la  préfète  du Val-de-Marne,  dès  qu’ils  en  ont  connaissance,  les  accidents  ou
incidentsintéressantlesinstallations,ouvrages,travauxouactivitésfaisantl’objetduprésent
arrêtéquisontdenatureàporteratteinteauxintérêtsmentionnésàl’articleL.211-1ducode
del’environnementouprésentantundangerpourlasécuritécivile,laqualité,lacirculationou
laconservationdeseaux.

SanspréjudicedesmesuresquepourraprescrirelapréfèteduVal-de-Marne,lesbénéficiaires
devrontprendreoufaireprendretoutesdispositionsnécessairespourmettrefinauxcausesde
l’incidentouaccident,pourévaluersesconséquencesetyremédier.

Les  bénéficiaires  demeurent  responsables  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la
conséquencedel’activitéoudel’exécutiondestravauxetdel’aménagement.

ARTICLE 10 : Durée de l’autorisation

Enapplicationdel’articleR.181-48ducodedel’environnement,l'arrêtéd'autorisationcesse
deproduireeffetlorsqueleprojetn'apasétémisenserviceouréalisédansledélaide3ansà
compterdelanotificationdel’autorisation,saufcasdeforcemajeureoudedemandejustifiée
etacceptéedeprorogationdedélai.

Ledélaisus-mentionnéestsuspendujusqu'àlanotificationaubénéficiairedel'autorisation(i)
d'unedécisiondevenuedéfinitiveencasderecoursdevantlajuridictionadministrativecontre
l'arrêtéd'autorisationousesarrêtéscomplémentaires,(ii)d'unedécisiondevenuedéfinitiveen
casderecoursdevantlajuridictionadministrativecontrelepermisdeconstruireduprojetou
la  décision  de  non-opposition  à  déclaration  préalable  ou  (iii)  d'une  décision  devenue
irrévocable encas de recours devant un tribunal de  l'ordre  judiciaire contre  le permis de
construireduprojet.

Laduréedel’autorisationestfixéeà55ansafindecouvrirlapériodedesuividesmesures
compensatoiresprévuesàl’article6.4.

ARTICLE 11 : Caractère de l’autorisation

L'autorisationpeutêtreabrogéeoumodifiée,sansindemnitédelapartdel’Étatexerçantses
pouvoirsdepolice,encasdeforcemajeure,enapplicationdesarticlesL.181-22etL.214-4du
codedel’environnement.

Siàquelqueépoquequecesoit,l’administrationdécidaitdansunbutd’intérêtgénéralde
modifierdemanièretemporaireoudéfinitivel’usagedesavantagesconcédésparleprésent
arrêté,lebénéficiairedel'autorisationnepourraitréclameraucuneindemnité.

ARTICLE 12 : Transmission de l'autorisation, suspension ou cessation d’activité

EnapplicationdesarticlesL.181-15etR.181-47ducodedel'environnement,lorsquelebénéfice
de  l’autorisation  est  transféré  à  une  autre  personne,  le  nouveau  bénéficiaire  en  fait  la
déclarationaupréfetdanslestrois(3)moisquisuiventcetransfert.
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Cette  déclaration mentionne,  s'il  s'agit  d'une  personne  physique,  les  noms,  prénoms  et
domiciledunouveaubénéficiaireet,s'ils'agitd'unepersonnemorale,sadénominationousa
raisonsociale,saformejuridique,l'adressedesonsiègesocialainsiquelaqualitédusignataire
deladéclaration.Lepréfetenaccuseréceptiondansundélaid'un(1)mois.

Lacessationdéfinitive,oupourunepériodesupérieureàdeuxans,del'exploitationoude
l'affectationindiquéedansl'autorisationd'unouvrageoud'uneinstallationfaitl'objetd'une
déclarationparl'exploitant,ou,àdéfaut,parlepropriétaire,auprèsdupréfetdanslemoisqui
suitlacessationdéfinitiveoulechangementd'affectationetauplustardun(1)moisavantque
l'arrêtdeplusdedeuxansnesoiteffectif,selonl’articleR.214-45ducodedel’environnement.
En  cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux  ans,  il  est  fait  application des
dispositionsdel'articleR.214-48ducodedel’environnement.

ARTICLE 13 : Modification du champ de l'autorisation

EnapplicationdesarticlesL.181-14etR.181-45ducodedel’environnement,lebénéficiairede
l'autorisation  peut  demander  une  adaptation  des  prescriptions  imposées  par  l'arrêté.  Le
silencegardésurcettedemandependantplusdequatre(4)moisàcompterdel'accuséde
réceptiondélivréparlepréfetvautdécisionimplicitederejet.

Toutemodificationsubstantielledesactivités,installations,ouvragesoutravauxquirelèvent
del'autorisationestsoumiseàladélivranced'unenouvelleautorisation,qu'elleintervienne
avantlaréalisationduprojetoulorsdesamiseenœuvreoudesonexploitation.

Touteautremodificationnotableapportéeauprojetdoitêtreportéeàlaconnaissancedela
préfète,  avant  sa  réalisation,  par  le  bénéficiaire  de  l'autorisation  avec  tous  les  éléments
d'appréciation(articleL.181-14ducodedel’environnement).

S'ilyalieu,lepréfetfixedesprescriptionscomplémentairesouadaptel’autorisationselonles
modalitésprévuesàl'articleR.181-45ducodedel’environnement.

ARTICLE 14 : Réserve des droits des tiers et réclamation

Lesdroitsdestierssontetdemeurentexpressémentréservés.

Enapplicationdel’articleR.181-52ducodedel’environnement,lestiersintéresséspeuvent
déposer uneréclamationauprès de la préfète, à compter de la mise enserviceduprojet
autorisé,auxseulesfinsdeconstaterl’insuffisanceoul’inadaptationdesprescriptionsdéfinies
dansl’autorisation,enraisondesinconvénientsoudesdangersqueleprojetautoriséprésente
pourlerespectdesintérêtsmentionnésàl’articleL.181-3.

LapréfèteduVal-de-Marnedisposed’undélaidedeux(2)mois,àcompterdelaréceptionde
laréclamation,pouryrépondredemanièremotivée.Àdéfaut,laréponseestréputéenégative.
S’il estimelaréclamationfondée,lepréfetfixedesprescriptionscomplémentairesdansles
formesprévuesàl’articleR.181-45ducodedel’environnement.

ARTICLE 15 : Publication, notification et information des tiers

L’arrêtéestpubliésurlesiteInternetdesservicesdelapréfectureduVal-de-Marnependant
uneduréeminimaledequatre(4)mois.
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Unextrait de l'arrêtéestaffichédans les mairiesdeBonneuil-sur-MarneetdeSucy-en-Brie
pendant  une  durée  minimale  d'un  (1)  mois  pour  y  être  consulté.  Un  procès-verbal  de
l'accomplissementdecetteformalitéestdresséparlessoinsdesmairesconcernés.

L'arrêtéestnotifiéaubénéficiairedel’autorisationetauprésidentdelacommissionlocalede
l’eauduschémad’aménagementetdegestiondeseauxMarneConfluence.

ARTICLE 16 : Infractions et sanctions

Lenon-respectdesprescriptionsduprésentarrêtéestsusceptibledesanctionsprévuesaux
articlesL.171-8etR.216-12ducodedel'environnement.

ARTICLE 17 : Délais et voies de recours

Recourscontentieux :

En  application  des  articles  L.181-17  et  R.181-50  du  code  de  l’environnement,  un  recours
contentieuxpeutêtreformédevantleTribunalAdministratifdeMelun,au43rueduGénéral
deGaulle,casepostalen°8630,77008MelunCedexpar:

1°Parlespétitionnairesouexploitants,dansundélaidedeux(2)moisàcompterdujouroùla
décisionleuraéténotifiée;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés à  l'article L.181-3, dans undélai de quatre  (4) mois à compter de  la dernière
formalitéaccompliesoit:
a)dupremierjourdel'affichageenmairie
b)dujourdelapublicationdeladécisionsurlesiteinternetdelapréfectureduVal-de-Marne.

Cerecourspeutêtredéposéauprèsdecettejuridictionadministrativeparvoiepostale, sur
place  auprès  de  l'accueil  de  la  juridiction  ou  par  le  biais  de  l'application
https://www.telerecours.fr/.

Recoursnoncontentieux :

Laprésentedécisionpeutégalement fairel'objet,dansundélaidedeux(2)moisàcompter,
selonlescasmentionnésau1°etau2°,delanotificationoudelapublicationdelaprésente
décision:

 soitd’unrecoursgracieuxdevantl’autoritéquiasignélaprésentedécision:Madamela
PréfèteduVal-de-Marne,21-29AvenueduGénéraldeGaulle,94000Créteil;

 soit  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de  Monsieur  le  Ministre  de  la  Transition
ÉcologiqueetdelaCohésiondesTerritoires-92055LaDéfense.

Lesilencegardéparl’administrationsurunrecoursgracieuxouhiérarchiquependantplusde
deux  (2) mois à compter de  la date de  réception de ce  recours  fera naître une décision
implicitederejetqu’ilserapossibledecontesterdevantletribunaladministratifdeMelun.

Ces  recours  administratifs  prolongent  de  deux  mois  les  délais  de  recours  contentieux
mentionnésau1°etau2°.
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ARTICLE 18 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  la  directrice  régionale  et
interdépartementaledel'environnement,del’aménagementetdestransportsd’Île-de-France,
le directeur général de l’Office Français de la Biodiversité et  les maires des communesde
Bonneuil-sur-Marne  et  de  Sucy-en-Brie  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécutionduprésentarrêté.

FaitàCréteil,le24août2023

PourlaPréfèteetpardélégation
Lesecrétairegénéral

                            SIGNE

LudovicGUILLAUME
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Annexe 1 : Localisation des îlots humides impactés et de la compensation 
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Annexe 2 : Adaptation du calendrier des travaux aux cycles biologiques des espèces
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Annexe 3 : Mesures d’évitement et de réduction 
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Annexe 4 : Compensation zone humide et aménagements à réaliser 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL Val-de-Marne

ARRETE N° 2023/03121
Portant nomination des membres de la Commission de Conciliation

 du Val de Marne

LA PRÉFÈTE DU VAL DE MARNE
Officier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du mérite,

VU  la  loi  n°  89-462  du  6  juillet  1989  modifiée  tendant  à  améliorer  les  rapports  locatifs  et  portant
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et notamment son article 20;

VU  la  loi  n°  2000-1208 du 13 décembre 2000 relative  à  la  solidarité  et  au  renouvellement  urbain et
notamment son article 188;

VU le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001, modifié par le décret n° 2015-733 du 24 juin 2015, pris pour
l'application  de  l'article  20  de  la  loi  n°89-462  du  6  juillet  1989  modifiée  et  relatif  aux  commissions
départementales de conciliation;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023/02793 en date du 27 juillet 2023 relatif à la répartition des sièges de la
commission départementale de conciliation;

VU la réponse de la Chambre des Propriétaires du Grand Paris- CPGP en date du 12 juillet 2023; 

VU la réponse de l'union départementale des Propriétaires de Logements Intermédiaires en date du 28 juin
2023;

VU la réponse de la Chambre des propriétaires et copropriétaires-UNPI Vincennes en date du 28 juin
2023.

VU la lettre de l'Association des Organismes d'HLM de la Région d'Ile de France en date 05 juillet 2023;

VU la lettre du Président de la Confédération Nationale du Logement - Fédération du Val de Marne - en
date du 30 juin 2023;

VU la réponse de la Présidente de la Confédération Générale du Logement en date du 29 juin 2023;

VU la réponse de l'Union Départementale «Consommation, Logement, Cadre de Vie» du Val de Marne en
date du 27/06/2023;
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VU la réponse du président de l’Union Nationale des Locataires Indépendants en date du 28 juin 2023;

SUR proposition du directeur régional et interdépartemental adjoint, directeur par intérim à la  DRIHL Val-
de-Marne 

A R R E T E

Article 1: Sont nommés membres de la Commission Départementale de Conciliation du Val de
Marne au titre du collège bailleur:

Pour la Chambre Nationale des Propriétaires de Paris- Ile de France:

Titulaires :
- Madame Maryvonne PINÇON- SCHNORF

Suppléant :
- Monsieur Christophe LAMARQUE

Pour l'Association des Propriétaires de Logements Intermédiaires:

Titulaire :
- Monsieur Frank TABOURET

Suppléant :
- Monsieur El Houssine TABOU

Pour l'Association des Organismes d'HLM de la Région d'Ile de France: 

Titulaires:
- Madame  Fatima AIT YAKOUB
- Madame Nelly HUBAUD
- Madame Caroline FELDMAN
- Madame Martine GUILLOUX
- Madame Isabelle HENRY FERRAN
- Madame Valérie DHERSRIN
- Madame Lucile LONGO
- Madame Majorie COLCHEN
- Monsieur Azzedine BAKHTI

Suppléants:
- Monsieur Muammer BASKAYA
- Madame Christelle BELLET
- Madame  Karine BERTHELOT
- Madame Vanessa DELESTIENNE
- Madame Gwénaëlle ANDRE
- Monsieur Arnaud SABARD-ANGELI
- Madame Amélie VIDOT
- Monsieur Johann DANET
- Madame Leyla SLASSI

DRIHL Val-de-Marne
Tél : 01 49 80 21 00 - 12/14 rue des Archives, 94 000 Créteil
dri  hl94@  developpement-durable.gouv.fr  
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Page 2 sur 4

mailto:drihl94@developpement-durable.gouv.fr
mailto:drihl94@developpement-durable.gouv.fr
mailto:drihl94@developpement-durable.gouv.fr


Pour la Chambre des propriétaires et copropriétaires-UNPI Vincennes: 

Titulaires:
- Madame SAGAND-NAHUM Ilanit

Suppléants:
-  Madame BOURGOGNE Françoise

Article 2: Sont nommés membres de la Commission Départementale de Conciliation du Val de Marne au
titre du collège locataire:

Pour la Confédération Nationale du Logement - Fédération du Val de Marne: 

Titulaires: 
- Madame Annabelle ALVES
- Monsieur Gérard DEBENEIX
- Madame Patricia FRANZONI
- Madame Laurette GALICHET
- Monsieur Hervé GENTY
- Monsieur Alain GAULON
- Monsieur Michel MORO

Suppléants :
- Madame Anne BOULET
- Madame Patricia CHEVET
- Mme Martine FREISZ
- Madame Nadine JAMBAR
- Monsieur Jean-Claude LUCAS
- Madame Joelle MASSON
- Madame Brigitte PERENNOU 

Pour la Confédération Générale du Logement Union Départementale du Val de Marne:

Titulaires :
- Madame Marie-Claude GIRAUD
- Madame Mathilde BARJANI
- Monsieur Bernard DUVERT
- Madame Nagham BRAMARDI

Suppléants :
- Monsieur Stéphane PAVLOVIC
- Monsieur Hugues DIALLO
- Monsieur Silvère BASSA
- Monsieur Alain DE LA FONCHAIS

Pour l'Union Départementale « Consommation, Logement et Cadre de Vie » du Val de Marne:

Titulaire :  
- Madame Danielle FAIZANG

Suppléant : 
- Monsieur Thierry TEURTROY
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Pour l'Union Nationale des Locataires Indépendants :

Titulaire : 
- Madame Marcelle ABDELNOUR-MOUSSA

Suppléant :
- Monsieur Alexandre GUILLEMAUD

Article  3:  Les  membres  représentant  les  organisations  de  bailleurs  et  les  membres  représentant  les
organisations de locataires sont nommés pour un mandat de 3 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

Article 4: Le secrétaire général  de la préfecture et  le directeur régional  et  interdépartemental  adjoint,
directeur  par  intérim de la  DRIHL du Val-de-Marne,  sont  chargés,  chacun en ce qui  les  concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

 

           Fait à Créteil, le 24 août 2023

Pour la Préfète par délégation
     Le Secrétaire Général 

              SIGNE

       Ludovic GUILLAUME
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 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
     DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
94038 CRETEIL Cedex 

Les actes originaux sont consultables en préfecture 

Le Directeur de la Publication 

Monsieur Ludovic GUILLAUME

 Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne 

Impression : service reprographie de la Préfecture
Publication Bi-Mensuelle 

Numéro commission paritaire 1192 AD 
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